
assurent la cohésion des adhérents (1). Ceux-ci envoient des 
délégués aux assemblées générales du Verband, qui ont 
pris bientôt une véritable importance. Au Reichstag, l ’Union 
compte un nombre notable de députés qui interviennent cha­
que fois qu’une question touchant à son programme vient 
en discussion. Enfin, une correspondance très active tient le 
comité central de Berlin au courant de tout ce qui intéresse 
le « Germanisme « dans le monde.

Cette puissante organisation a obtenu en peu de temps des 
résultats considérables. L ’Union a protégé efficacement les 
intérêts d’Allemands résidant à l ’étranger. Elle a fait relever 
les subventions des écoles allemandes d ’outre-mer. Des lois, 
notamment celle de 1897 sur l’émigration et celle de 1898 
sur l’acquisition ou la perte de la nationalité allemande, sont 
dues à son initiative. Son action sur l ’expansion coloniale 
a été réelle. L ’acquisition de Kiao-tcheou est en partie son 
œuvre. Le 9 octobre 1895, peu après le traité de Shimo- 
noseki, l’Union adressait au chancelier de l’empire une 
requête (2) où elle demandait instamment l’établissement 
d’une station navale en Extrême-Orient. Depuis, elle am ené 
une campagne ardente ju squ ’au jo u r  où le gouvernement 
de Berlin, profitant du massacre de ses missionnaires, a 
pris pied effectivement en Chine.

L ’Union travaille avec activité à l’accroissement des forces 
militaires de l’empire. Dès le début de 1896, elle a répandu 
de nombreuses brochures pour dém ontrer la nécessité de

(1) Les groupes de l ’U nion , te n a n t com pte  de la  situa tion  p a rticu liè re  de 
chaque pays où ils se tro u v en t, d éc id en t quels m oyens c o n v ien n en t le 
mieux au b u t q u ’ils p o u rsu iven t. V. A lldeu tsche  B lä tte r ,  1 894 , p . 2.

(2) E x tra it de la requête  : « D u rc lç ^ n  F rie d e n  von  S him onoseki und 
das Eingreifen d er M achte D eu tsch land , R u sslan d  u n d  F ra n k re ic h  in die 
japanisch-chinesischen W irren  ist in  O stasien eine  G esta ltung  d e r  D inge ein­
getreten , die n ich t n u r  die unangesetzte  A ufm erk sam k eit se itens des D eut­
schen Reiches, sondern  auch d ie w ohl noch lange Z eit d a u e rn d e  A nw eisen-

elt deutscher Kriegsschiffe in je n e n  G ew ässern e rfo rd e r t, oh n e  dass w ir 
in es» bis je tzt im Besitze eines geeigneten  S tu tzp u n k tes, eines eip.enen H afens 
für dieselben w aren. „
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